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VII 

L'EXPLOITATION OBLIGA.TOIRE DBS BREVETS 

DELIVRES DANS L'UNION 

Au moment ou la Confer _.nce de 1880 
elaborait la Convention pour la protec­
tion de la propriete industrielle, les 
legislations des diYer pay e diYi­
saient, comme main tenant encore, 
dans les trois categorie suivantes : 
1 o celles ol\ la protection de !'invention 
brevetce n'est subordonnec a ancune 
condition d' exploitation ; 2° celles ou 
!'exploitation dans le pays e t exigee, 
sans qu'il soit interdit au br Yete d'im­
port :.lr de l'etranger de.· produits fabri­
ques d'apres son brevet; et 3° celles 
ou non seulmnent l' xploitation dans 
le pays e t exigee~ nmis ou !'introduc­
tion de produits hrevote fabriques a 
l'etranger entraine la decheance du 
br 'Yet. La Conference avait adopte 
des le debut une disposition d'apres 
laquelle les sujets ou citoyens de cha­
cun des Etats contra ·tant. deYaient 
jouir dans les autre !~tats du traite­
ment accorde par ceux-ci a leurs na­
tionaux, et la tendanco de Ja Conven­
tion qu' on elaborait devait etre de 
suvprilner autant que possiJJle les fron-

tieres nationalcs et de poser le ... bases 
d'une legislation international : il etait 
eYident qu'il fallait adopter, n ce qui 
concernait !'introduction de objets 
breY tes, une disposition plus en har­
monie avec l'idee d'une Union que ne 
l'etait l'etat de choses existant. 

De tous les Etats representes a la 
Conference .. la France etait le eul ou 
!'introduction par le brevete d'un objet 
semblahle a celui qui faisait l'objet du 
brevet f(lt une cause de decheance. e) 
L pr tnier delegue franQais, l\1. le se­
naleur Bozerian, n'hesita pa a decla­
rer que cette disposition, de tinee a 
proteger l'industrie nationale, lui pa 
raissait a la fois bar bare et inutile; 
aussi la France avait-elle pris elle­
meme l'initative d'en supprimer les 
effets a l'egard des Etats qui acthere­
raient a l'Union, en inserant dans le 
projet de convention prepare par elle 
l'article suivant: 

a. Le proprietaire d'un brevet d'invcntion 
aura la faculte cl'introduire, dans Je pays 

-Ol'.t le brevet lui aura ete d(Slivro: des objets 
fabricrucs dans l'un ou l'autre des pays con­
tractant., ans que cettc introduction puisse 
etre uue cause de decheance du hrevet. >> 

Cette dislJO~ition ne parut pas suf­
fismnnlent liberale a la delegation 
belge. L'article propose n visait que 
!'introduction des objets brevetes, qui 
etait inLenlite en France seulement; 
il fallait aller plus loin~ et suvprimer 
!'obligation pour l'inventeur d'exploiter 
l'oJJjet JJrevete dans chacun J.es pays 
OLl il aurait ohtenu la protection le­
gale. L'exploitation de hnvention breYe­
tee etait, il est vrai, ohbgatoire d'apres 
la loi belge, lTiais COlnrne lc but a at-

(1) Depui s lors la 'l'unisie n, nn e loi reproduisant sur ce 
point la. legit>lation franr;aise. 
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teindre etait de faire des :Etats con­
cordataire un seul organi me juri­
dique, il fallait autoriser le brevete a 
n'aYoir qu'un seul siege de fabrication 
dans l'Union, ce qui lui permettrait 
de liYrer ses produits a plUS bas prix. 
La delegation beige proposa dans ce 
sens la redaction que YOiCi : 

« Le titulaire d'un brevet, qui exploitc son 
invention dans l'un de · Etals de l'Union, 
no pourra etre declare dechu dans les autres 
pour defaut d'exploitation. » 

Les delegu 's de la Grande-Bretagne, 
de la Turquie et de la Russie se 
nwntrerent favorables a la proposi­
tion beige, mais celle- ci rencontra 
une vi \'G opposition chez les repre­
sentants de 1' Autriche-Hongrie et de 
la Suisse. Les delegues d ce der­
nier pays firent valoir~ en particulier, 
que la liberLe absolue en matiere 
d'exploilation engagerait l s brevetes 
a etablir leur siege de fabrication dans 
les pays proteges par de forts droits 
d'entr6e ou situes favorablement au 
point do vue des matieres premieres, 
et que de la ils ecraseraient l'industrie 
des autres pays. Mais la proposition 
beige n'etait pas seule a etre criti­
quee, et les adversaires de cette der­
niero reprochaient a celle de la France 
de ne pas rappeler que les prescrip­
tions <les lois nationales relativ s a 
!'exploitation demeuraient en vigueur 
nonolJslaut la suppression de la de­
cheance pour cause d'introduction. 

Sur ce point~ comme sur d'autre ~ 
la Conference n'adopta pas la propo­
sition (lUi realisait theoriquement le 
plu grand progres, et vota le ?nini­
rnu?n auquel tous les pays pouvaient 
adherer, laissant a l'avenir le soin de 
perfecLionner la Convention. De plus, 
pour tenir cmnpte des critiques aux­
quelles aYait donne lieu le texte pro­
pose par la France: elle remplaga la 
redaction autorisant }'introduction de::, 
produits brevetes par une autre disant 
simplement que cette introduction 
n' entrainait pa la decheance , et 
adopta en outre un s cond alinea 
constatant que les dispositions des di­
verse lois relatives a !'exploitation 
n'etaient pas abrogees . . C'est ainsi que 
!'article 5 de la Convention a regu de­
finitivement la redaction suivante : 

a: L'introduction par le brevete, dans le 
pays ou le brevet a etc dclivro, d'objets fa­
briques dans l'un ou l'autre des Et.ats de 
l'Union n'entrainer.a pas la decheance. 

« 'J'outefois le brevete re tera SOUmis a 
!'obligation d'exploiter son brevet conforme-
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ment aux lois du pays Ol't il introduit les 
objets brevetes. , 

On se souvient qu'entre l'entree en 
vigueur de la Convention du 20 mars 
1883 et la Conference de Rome de 1886~ 
la Convention a ete attaquee en Franc 
sous le pretexte qu'elle exigeait de ce 
pays de trop grands sacrifice , en par­
ticulier celui de la disposition legale 
interdisant !'introduction des produits 
brevetes. Confondant sans cesse, dans 
leur argumentation, !'abolition de la 
decheance pour cause d'introduction 
avec la suppression de !'exploitation 
obligatoire, les initiateurs de ce mou­
vement a vaient reussi a faire croire 
que les sujets ou citoyens des Etats 
de l'Union n'avaient plus hesoin de 
fabriquer en France les objets qu'ils 
avaient fait broveter dans ce pays~ et 
qu'il resultait de la un dom1nage con­
siderable pour l'industrie nationale. 
Pour rassurer les interesses, le gou­
vernement frangais dernanda a la Con .. 
ference de Rome de rnodifier comme 
suit le second alinea de !'article 5 de 
la Convention : 

o: Dans les Etats Otl la legislation exige du 
brevete !'exploitation de son invention par 
la fabrication dans le pays meme, !'intro­
duction pourra etre limitee a un nombre de 
modeles qui sera determine par le ministre 
competent. " 

Au cours de la Conference, la dele­
gation franc;aise re1nplaQa la derniere 
partie du texte ci-dessus, a partir des 
1nots «dans le pays-meme », par les 
mots: 

« l'imporlation sPra permise pendant six 
mois apres la delivrance du brevet. » 

De son cote, le delegue de la Bel­
gique renouvela la proposition faite 
par la Belgique a la Conference de 
Paris de 1880, et d'apres laquelle !'ex­
ploitation dans un seul pays devait 
sufflre pour garantir les droits du bre­
vete sur tout le territoire de l'Union. 

Apres une longue discussion, ou les 
delegues de l'Espagne et de l'Italie 
soutinrent la proposition belge~ laCon­
ference adopta, sur la proposition du 
delegue de la Tunisie, une addition 
a l'article 5 dont voici la teneur : 

« Chuque pays aura a determiner le sens 
dans lequel il y a lieu d'interpreter chez lui 
le terme « exploiter ». 

On sait que les decisions de la Con­
ference de Rmne n'entrerent pas en 
vigueur, rnai'S qu'elles furent ren­
voyees a la Conference de Madrid. lei, 
nouvelle lutte entre 1es partisans de 

!'exploitation obligatoire et ceux de la 
liberte. Cette fois~ c'etaient les Etat -
Unis qui avaient repris lJOUr leur 
compte la proposition faite dans les 
Conferences pr. cedentes par la Bel­
gique ; ils etaient appuyes par la 
Grande-Bretagne~ l'Italie, ]a Sued"' et 
la Norvege. Le texte adopte fut celui 
propose par l' Administration espagnole 
et le Bur au international, lequel re­
produisait a peu pre" litteralement la 
redaction de la Conference de Rome : 

« Char1ue pays poul't'a determiner le sens 
dans lequel il y n lien d'interpreter chez lui 
Je terme « exploiter», au point de vue de 
!'application de l'article ;) de la Convention. » 

D'apres cette maniere d'entendre 
!'article 5, l'etranger brevete dans un 
Etat ou !'exploitation de !'invention 
est obligatoire peut etre tenu de fabri­
quer l'objet brevete dan le pays ah­
solurnent comrne s'il n'existait qu'un 
brevet indigene. On sait que les tri­
bunaux tiennent generalernent con1pte 
des efforts serieux faits par le breYete 
en vue d'assurer !'exploitation, et qu'ils 
ne prononcent la decheance du brevet 
que lorsqu'il a neglige d'exploiter ou 
de faire exploiter son brevet alors 
qu'il etait en mesure de le faire. Il 
n' est pas admissible que les tribunaux 
exigent des etrangers une exploitatio11 
plus cmnplete que des nationaux; mais, 
d'autre part, on aurait tort de croire 
que I' article 5 de la Convention dis­
pense les pre1niers de !'obligation im­
posee aux seconds par la legislation 
interieure. 

Le grand avantage resultant de !'ar­
ticle 5 est que, pendant le delai qui 
precede !'exploitation obligatoire, le 
brevete peut introduire libre1nent ses 
nouveaux produits en France et en 
Tunisi , pour se :rendre compte s'ils 
conviennent au public de ces pays, et 
s'il vaut la peine d'y monter une fa­
brication speciale; puis, a pres la 1nise 
en exploitation, il peut encore conti­
nuer son importation dans une rne­
sure restreinte sans encourir la de­
cheance. Il va sans dire que !'exploita­
tion doit etre serieuse et proportionnee 
a la consommation du pays, et non un 
simulacre destine a tourner la loi; dans 
ces circonstances~ les drolts d'entree, 
qui tendent a s'elever de plus en plus, 
porteront chaque jour davantage le 
brevete a fabriquer exclusivement dan 
le pays auquel le produit est destine. 
Mais il est des cas, par exmnple lors 
d'une greve, ou la fabrication est for­
cement interrompue, et ou le fabricant 



ne peut satisfaire a ses engagen1ents; 
a ce moment, la faculte d'im porter 
stipulee a !'article 5 de la Convention 
reprend tout son prix pour les ressor­
tissants des Etats contractants, tandis 
que pour ceux des autres pays !'inter­
diction d'importation ne subit aucune 
exception. 

A notre avis, la periode actuelle, 
pendant laquelle chaque Etat peut, 
sous peine de decheance~ exiger du 
breYete qu'il vienne fabriquer sur son 
terri to ire I' objet de son brevet, ne 
peut etre que transitoire, car on ne 
saurait 1naintenir a la longue une exi­
gence qu'il est sou vent impossible de 
satisfaire. En effet~ la plupart du temps 
le brevete a deja de la peine a orga­
niser la fabrication de son produit ou 
!'application de son systeme dans son 
propre pays pendant le delai de deux ou 
trois ans accorde pour la mise en exploi­
tation; comment pourrait-on done at­
tendre de lui qu'il accomplisse le meme 
travail dans cinq ou six pays a la fois~ 
ou du moins qu'il trouve dans ces 
pays des gens disposes a entreprendre 
!'exploitation d'une invention qui n 'a 

, pas encore fait ses preuves? On re­
pondra peut-etre que, dans ce cas~ 

rinvention tombe dans le domaine pu­
blic dans les pays ou elle n 'a pu etre 
mise en ceuvre par l 'inventeur~ et que 
c'est autant de gagne pour l'industrie 
de ces pays. C'est une erreur: en regle 
generale, une invention nouvelle ne 
s'implante rapidement que la oil un 
brevete la pousse avec vigueur; si, 
des l'abord, elle tombe dans le do­
maine de tous, personne ne s'en em­
pare, et elle represente un capital 
improductif. - D'autre part, nous ne 
croyons pas que !'exploitation de !'in­
vention dans un des Etats de l'Union 
puisse~ d'ici a longtemps, etre declaree 
suffisante pour assurer le maintien du 
brevet dans tous les autres Etats : ce 
serait un sacrifice que plus d'un pays 
se refuserait a faire. Mais ce qu'on 
pourrait demander, c'est que la de­
cheance pour defaut d'exploitation dans 
un delai fixe ne put etre prononcee 
contre un brevete ressortissant a un 
des Etats contractants que si, n'ex­
ploitant pas lui-meme !'invention dans 
le pays, il avait repousse une demande 
de licence presentee dans des condi­
tions equitables. De cette fagon~ le 
·bre\'ete pourrait consacrer son atten­
tion tout entiere a !'exploitation de 
son invention dans un ou deux pays, 
tout en conservant ses brevets dans 
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les autres, et il introduirait sans au­
cun inconvenient dans ces derniers 
les produits brevetes · de provenance 
etrangere, aussi longtemps qu'un in­
dustriel etabli dans un de ces pays, 
jugeant !'invention avantageuse, n'au~ 

rait pas pris !'initiative de lui deman­
der une licence de fabrication. Uest a 
ce moment que le brevete aurait a ac­
corder la licence a des conditions ac­
ceptables, sous peine de perdre son 
brevet. 

Ce systeme est a peu pres eel ui de 
la loi suisse. On peut le critiquer en 
disant que le brevete, sans lequell'in­
vention n'aurait pas vu le jour~ doit 
pouvoir disposer de cette derniere 
d'une maniere absolue, et que les tri­
bunaux n'ont pas les elements neces­
saires pour apprecier la valeur d'une 
invention. Tout en reconnaissant la 
valeur de cette objection, no us ferons 
observer que les pays comme les :B-=tats­
Unis et la Grande-Bretagne, dont la le­
gislation n'impose pas !'exploitation de 
!'invention dans un delai determine, 
n 'auraient pas a appliquer ces disposi­
tions restrictives, lesquelles ne deploi­
raient leurs effets que dans les pays ou 
!'exploitation serait exigee par la loi; 
or~ dans ces derniers, le systeme que 
nous indiquons ne 1nanquerait pas 
d'ameliorer considerablement la posi­
tion des brevetes. 

La question que nous venons de 
soulever ne sera peut-etre pas resolue 
de longtemps, mais elle nous parait 
s'imposer a !'attention. Ce qui le 
prouve, c'e~t que les modifications 
qu'il s'agirait d'apporter au systeme 
en vigueur dans la plupart des !hats 
contractants a ete appuyee, dans les 
deux Conferences qui ont suivi la 
constitution de l'Union, par les dele­
gues de plusieurs pays ou le defaut 
d'exploitation d'une invention brevetee 
entraine encore maintenant la de­
cheance du brevet. Il se peut que 
d'autres moyens que celui indique 
plus haut permettent de supprimer 
!'exploitation obligatoire des inven­
tions, qui est contraire aux tendances 
de l'Union et aux interets des inven­
teurs, tout en favorisant !'exploitation 
des brevets partout ou celle-ci peut 
offrir quelque chance de succes. Nous 
nous con ten tons de . signaler ce pro­
bleme a l' etude des hommes compe­
tents. 
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lEGISlATION INTERIEURE 

FRANCE 

DECRET 
portant reglement d'administration publique 
pour I' execution de Ia loi du 26 novembre 1873, 
concernant !'apposition d'un timbre ou poin­
~on special sur les marques de fabrique ou 

de commerce 

(Du 23 juin 1874.) 

(Suite et fin.) 

TITRE III 

DE L' APPOSITION DU POIN(:ON 

AR . 8. - Les droits de poin<_;.onna.ge a 
percev ·r, en execution des articles 2 e '3 de 
la loi u 26 novombre 1873, pour les eti­
quettes et estampilles en metal sur les nelles 
figurent \es marques de fabriquo ou de com­
merce ou pour les marques faisapt corps 
avec l'obj~t lui-meme, sont fixes ainsi qu'il 
suit: 

I 
I 

I 

ART. 9. - La declaration et le depot pres­
crits par l'article 1er du pr~ent decret, ainsi 
que l'appo ition du poin<;on, ne pourront ~tre 
operes q~e dans les bureau de garantie des 
matieres /d'or et d'argent d~ignes ci-aprt~s, 
au choi~ du declarant : t 

Amie¢s. Bord ux. 
Avigtwn. Le H~'Vre. 
Besangon. Lille. 
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NJmes. 

ART. 10. - Les etiquettes, estampiJles ou 
objets fabriquus en aluminium, Jn·op:~.c, cui­
vre ou laiton, etain, i'pr-hlane fN doux, 
plomb, tole ct zinc, sont admis senl~ ~\ rc­
cevoir l'empreinte du poinoon de l'Etat, a 
ln. condition de pr~~enter a ·sez do rc'sistance 
pour snpportor l'application dn poin<;on. 
L'administration des contributions indirectos 
est neanmoins autodseo it refuser d'apposer 
le poingon dans tous les cas otl. elle jugerait 
que cettc operation est impraticable. 

Les mnrques doivent presenter dans l'in­
terieur un e::;pace nu circulaire d'au moins 
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un centimetre de diametre pour contenir 
l'empreinte du poin<;on. 

ART. 11. - - Le mon tant des droits est 
per<;.u au moment du depot des etiquettes, 
estampilles ou objets a poingonner. Il en est 
delivre quittance. 

Les etiquettes ou estampilles en metal ava­
riees pendant !'operation sont obliterees et 
remises au proprietaire de la marque ou a 
son mandataire, et il lui est Lenu compte 
des droits aff0ren ts a ce ' l'O but ·. 

Le propl'ietaire ou son man<ln taire donne 
dt'charge des etiquettes, estampilles ou objets 
qni lui. sont remis apres avoit· re<;u !'appo­
sition dn poinc;on, ainsi que des etiquette::; 
ou estampilles avariees pendant l'op<~ration. 

ART. 12. --· Les prefets nlgleront par d s 
arretes les jours et heures 011 les bureaux 

DIRECTION GENERALE 

DE L'ENREGISTRE~IENT 

DES DOMAINES 

ET DU TIMBRE 

MODELE DE RB:QUISlTION 
No 1 

DES CONTRIBUTIONS 
INDIRECTES 

(1) Nom et pr6noms. 
(2) Profession industrielle. 
(3) ~abrique ou commerce. 
(4) Etiquettes, ban des ou 

enveloppes. 
(5) Signature du dllclarant. 

Q) 

J e soussigne (1) (2) 
<lemcurant a 

propri6Laire de la marqu de (3) deposee 
au bureau de sous le no 
roquiers M. lo receveur du timbre d'apposor 
le timbre sm· les (4) dont un specimen 
est ci-joi.nt t donL le detail suit : 

Sllrie 
de 

GARAJ. TIE 

DES MARQUES DE FABRIQUE 

ou 
DE COMMERCE 

(1) Nom et prllnoms. 
(2) Profession industrielle. 
(3) Fabrique ou commerce. 
(4) Signature du dllclarant. 

de garantie de ignes a l'article 9 seront au­
vert pour le poingonnage des marques de 
fabrique ou de commerce. 

RT. 13. - Les poingons seront renfermes 
dans une caisse a deux serrures, so us la 
garue du controleur et du receveur du bu­
reau de garan tie. C s deux employes auront 
chacun une clef de ladite caisse. 

ART. 11:. - Le ministro des finance~ est 
charge do !'execution du present decret, qui 
sora insore au .Journal officiel ot au Bulletin 
des lois . 

Fait it Versailles, le 25 juin 187/J:. 

Signe Mal DE MAC-1\lAHON. 

Le Ministre des finances, 
Signe : P. MAG E. 

MODELE DE REQUISiTION 

Le soussigne (1) (2) 
it , d 'partement d d.eclare 
per'.sen Lcr au bureau de garantic d.c 
pour etre rev6tues do l'empreinte du poill\011 
do l'Ji~tat, les marques de (3 j dont lo 
modele y a ete depose le sous le 
no , et qui sont indiquf>f~s ci-apres, sa voir: 

de 

I Nombre !Droi t dft ~ 
0 ATURE DES PRODUITS valeurs 

;t;, corres- de marques 
sur lesqucls pondant a timbrer 

M:ontant 
des 

droits Observations 

NATURE DES PRODUITS 

sur lesquels 

Sllrie I 
valeurs Nombre Droit dft Montant 
corrc·s- do marques des 

pond ant a poin<;onner pour droits Observations "' ~ les marques doivent etre ala 
-<D quotitll par sllrie a apposlles ::s I du I do valmo ~ timbre 

1 2 3 4 
-------- ---- -----

pour 
a perce-

l'unitll 
voiJ: 

5 6 7 

les marques doivent etre 

apposllcs 

a Ia. ll . 1 quotiL6 par s ne l'unitll t perce-
du I de valeurs voir 

timbre 

3 4 5 6 
-,- --, -- --- I --- - I -

I I 

I 

I Les colon-
1 nes 5 et G se-

ront remplies 

§ 1". Etiquettes et estampilles P'resentees sans l'objet qui doit les 
porter 

Les colon­
nes 5 et 6 se­
ront remplies 
par le rece­
veur charge 
de la percep­
tion. 

I par le rece-
veur charge 
de la percep-
tion. 

I 

- --

Total _I 
A , le 187 

§ 2. Ma1·ques fi:cees sw·l'objet ou faisant corps a~:er. l'objet lui-meme 

Les marques reconnues confonnes au 
modele depose ont lltll poin~onnlles. 

Le Controleu1· cle la garantie, 

A 

Droit payc : 'No du reg. no 

Le Receveu1·, 

Total -1 
le 187 



LOI 
relative aux alterations ou suppositions de 

noms sur les produits fabriques 

(Du 28 j uillet 182'±) 

LOUIS, par la grace de Dieu, Ror DE 

FRANCE ET DE NAVARRE, a to us presents et 
a venir, SALUT. 

N ou avons propo e, 1 es Chambres ont 
adopte, nous avons orlonn~ et ordonnons 
ee qui suit : 

AHTICLE fer. -- Quiconqne aura, soit ap­
po ·e, soit fait apparaitrc., par addition, re­
Lranchement, ou par une alteration quel­
conque, sur des o1Jjets fabriques, le nom 
d'un fabrican t autre que ·elui qui en est 
l'aut ur·, ou la raison commorciale d'une fa­
brique autre que cello o1t lesdits objets au­
rant ete fabriques, ou enfin le nom d'un 
lieu autre que celui de la fabrication, sera 
puni des poines portees on !'article 423 du 
Code penal, sans prejudice des dommages­
inter ts, s'il y a lieu. 

Tout marchand, commbsionnaire ou clebi­
tant qu lconque sera pa. sible des eil'ets de 
la poursuite, lorsqu'il aura sciemment ox­
pose en vente ou mi · en ·irculation les ob­
jets marques de noms supposes ou altere·. 

AnT. 2. - L'in fraction ci-dessus mention­
nee cossera, en consequence, et nonobstant 
l'article 17 de la loi du 12 avril1803 (22 ger­
minal an xr), d'etre a simHee a la contre­
fa~on des marques parti ulieres prevue par 
lo · articles 142 et 11t3 du ode penal. 

a presente loi, discutoe, dcliberee et adop­
tee par la Cham hre des pairs et par eell 
des d ~putcs, et sanction nee par nous cejour­
d'hui, sera executee comme Joi de l'Etat; 
voulons, en consequence, qu'elle soit gardeo 
et ol>servee dans tout notre royaume, terr s 
et pays de notre obeis ance. 

i donnons en mandemont a nos cours 
tril.mnaux, prefets, ·orp administratif's, et 
taus autres, que les pros ntes ils gardent et 
maintiennent, fassent garder, obse.tlver et 
maintenir, et, pour les rendre_ plus notoircs 
a taus nos sujets, il~es fa ·sent publiee ut 
enregistrer partou t o LL be so in sera, car tel 
st notre plaisir; et, afin que ce soit choti 

ferme et stable a toujours, nous y avo11s fait 
meLtre notre scel. 

Donne en notre chateau de Saint-Cloud, 
le vingt-huitieme jour du mois de juillet, 
l'an de grace 182'1, et d notre regne le tren­
tieme. 

Signe : LO IS. 

Par le roi: 
Le Ministre et ecnJtai1·e 
d'Etat au depa1·tement de 

l''interieur, 
Signe: CoRBIERE. 

Vu et scelle du grand sc au: 
Le Garde des scea ux de 
France, Minist1·e et ecre­
tai1·e d'Etat au departement 

de la justice, 
Signe: Cte DE PEYRONNET. 

LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

CORRESPONDANCE 

Lettre des Etats-Unis 

Dans rna derniere rorrcspondanrP, j'ai fait 
nlJusion it certains rnncndemcnt · qn'il etait 
question d'apporlor a la legislation .'Ul' les 
brevets et aux chances qn'il y nvait de les 
voir adopter ))ion Lot par Je Congr<''s. CP corp~ 
sirge encore a l'heurc rru'il est; mni.s jo re­
grette de devoir constatPr qu'ii mesu1'0 que 
]a session avan · , l'espcir de voir voLrr 
les di positions pcrfcetionnan t le regime des 
brevets diminuc d plus en plus. n eonsi­
dere maintenant con1me tout fl. fait impro­
hable qne les propo. itiom; relatives a la 
creation d'une Cour d'appel en matiere de 
brevets et a la modification ou ~'t l'ahroga­
tion de la section 4887 des statuls revises 
(limitation de ln. dun~c du brevet indigene 
par celle d'un brevet 6tranger delivrc ante­
riourement) puis ent etre prises en on!-;idc­
ration pendant la pre entc session, car, s lon 
toute prol·al ilit.c, la revision du tn.rif doua­
nior, le pro jet de loi sur le monuayag de 
l'argent et d'autres questions considerces 
comme etant d'une importance capiLalo ponr 
le pays, absorheront jusqu'au bout !'atten­
tion des deux chambres du Congr · ·. Lo 
renvoi de ces r6formes si necessaire st de: 
plns regrettables · mais les proposi Lions y 
relatives seront certaineme11t rcnouvolres 
chaque session, jusqu'it ce qu'elle aient 
trouve leur solution. 

La situation faite dans ce pays a l'in ven­
teur qui a depo. e une demandc de hr vet it 
l'etranger avant d'avoir fait son depot aux 
Etats-Unis a.souvcnt attire l'atteuti n. Cette 
question a e!e trailee, sou. une de :es for­
mes, par le commi · ·aire des brevet dans 
l'aifaire De Ferranti c. Westiughouse, t la 
decision y relative a ete publi<~e dans la 
Gazette officiell• du Bureau des brevet du 
15 juiJlet 1890. Il a cte etabli qu'auterieurc­
ment a la date d la dcmn.ndo de hr v t tle 
\Vestinghouse, De Ferranti avail rlepol::ie 
dans la Grauel"'- r Lague ·a specification pro 
visoire et sa specification complete, ceJle-Ht 
le 9 decemhre 1885, cclle-ci le 9 septembre 
1886, tandis que ln. demande de Westinghouse 
n'avait ete depos 'e a ux Etats-u nis <lUe le 
27 decernbre 1886. ll a de plus etc ctabli lflle 
la specification compl<'te de De Ferranti avait 
>te accessible au public ues le 9 <lecembre 
1886, bien qu'cll n'ait ete imprime t pu­
blico que le 1er janvier 1887. 

Partant de cet etat de fait, lo commi, ·aire 
jugea qu'il n'e" istait pas de hrevet ctranger 
avant la date de la demande de ·westing­
house, que la 'Ommunication au public de 
la specification complete anglaise etait ·an 
importance, et que, d'apres la loi W sting­
hou. e devait etr considere comme ayant 
droit au brevet americain. Cette deci. ion 

I confirmait celle rendue precedemment par le 
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conseil de exarninateurs en chef, laquelle 
avait au' i t1te favorable a l invent Ul' ctabli 
dans le pays. 

Autant que jo sai , ceLte drci ion est la 
premiere qni <letermine l'eJfet xcrce par le 
depot et l'acceplation d'une specifl ·ation com­
plete anghtise SUl' Ull l.>revet amcricain pos­
terieur. Il cLait toute :·ois a<lmis dcpuis long­
temps commc une r8glo du Burc·au des 
brevets qu'en cas de contestation au sujet 
do ln. pl'iorit.6 d'une inven Lion, un d6posant 
etranger lle pouvait pas 1'8111011 trr :l. la date 
do sa sp<-'cilleation pTovisoi1·e. 

D'aprcs los faits rapportcs pJ 11s haut, il 
est evident qu'on realite Do Ferranti a anti­
cipe d'nu an l'invontio11 do Wcsliiighouse, 
ot que lc delai apporte ~t la d<'livrance du 
brevet hriLannique est df1 ~~ 1a procedure 
adoptee par le Duroan des hrevet., ct. non a 
]a nt'gligeacc de l'in venteur. 

Nous nc nons proposons pa d'cxaminer 
ici la manierc clont la loi a <)le interprctee, 
ni le raisonncmout par lequcllc eonunissaite 
s'est vu conLraint de clelivrer lo hrevet a 
une personnc qni, d 'apres le · pr uves four­
nics, n'cLail pa ' le veritahl ct premier au­
tour de l'invenLion revendiquo'; jo cite ce 
cas simplcruent pour monlr '1' L f'aire res­
sortir le da ngcr qu'il peut y a voir a retarder 
sans raison la demn.nde de brGW\l anx ~tats­
U nis, ainsi (1ue les a vantages qui re~mltent 
dans des cas serntlablcs des dispositions de 
la· Conveu tiun in ternationalo pour la protec­
tion de la propl'iete industri 11 . 

Si l'inV('ll tcur avait depo. c sa demande 
dans ce pays des lc mom nt ou elle etait 
suffi nmmenL murio, c'est-a-clire quand il 
venait de deposer sa sp6cificalion complete 
aux ~~ta!.s-TTni , ou peu apres, il aurait ob­
tenu son hrevet americain sans aucune op­
position et pour la cluree enW~re de dix-sept 
ans. En outre, depuis Facce.·. ion des Etats-

nis a 1' · nion internationalc un inventeur 
pent moyennant !'observation cl s formalites 
prcscritos, jouir de ses droits dans ce pays 
a partir de la date de la clemawle dcposee 
par lui it l'ctranger, et l'on ne pcul qu'etre 
surpris qu'il ne soit pas fait un u ··age plus 
frequent du privilege confcr6 par cette dis­
position de la Convention. 

A ce propo ' , il ne sora pa · hors dt> saison 
de signaler l'avantage qu'il y a a deposer la 
demando de Jn·evet dans ce pays le plus tot 
possible. Dans la grande confusion qui existe 
actnellemenl entre les lois des divers pays, 
l'au leur l'uno invention de valour est natu­
rellement f rt perplexe, quand il s'ngiL pour 
lui de rerh rcher la manier ]a plus effec­
tive d'as. urer se · rlroits. La publication et 
l'usage putlic pn~a]al.~le de l'inve11tion, qui 
n'empechent pas la delivrance du brevet 
dans ce pa 'S, dotruisent la validite du bre­
vet dans presque taus les aulres pays du 
monde; et, d'autre part, un brevet clranger 
delivre a une date anterieuro ~t celle du bre­
vet americain abrege la durec de te dernier. 
Dans les circonstances 1 . plu: favorables, 
ce conflit entre les diverse ~· 1 '•gislr~tious se 
produira encore pendant bien des annees, 
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malgre tous le effort. qui sont fait pour 
arriver a l'harmonie et a l'uniformite. En 
attendant, il y a pour l'invenlenr un avan­
tage positif a d 'poser sa premiere demancle 
de brevet aux .Etats-Unis. 

Tout cl'abord, c'est lo seul moyen d'oviter 
quo la duree du brevet am6ricain no soit 
ecourtee, et d'echapper a toutes los difficultcs 
qui se pt'cscntent quand il exi:te un brevet 
etranger antericur. Do plus, l'inveution est 
soumise avant la delivrance du brevet a un 
oxamen approfondi, ot l'inventeur est com­
pletement renseign6 sm· l'ctat de l'industrie 
parliculicre a laquelle son invention se rap­
porte. Mnni de telles informations, il pent 
<.'tablir et delimiter ses reven(liratious avec 
la plus grande prcdsion, et jouir de l'as n­
rance que les brevets obtonus dans les pays 
OLl il n'y a pas tl examen ne risquent gnorc 
d tre invalides pour defaut de nouveaul<' de 
cer taines de s s reven<lications. Daus l 'ctat 
de developpemen t actual des arts industrial , 
il n'est guere possible de rcdigor sans do sr­
riouses recherches prealahles nne specifica­
tion et des revendications distinguant avec 
precision ce qui est vi ux de ce qui est nou­
veau. Le corps des examinatours de notre 
Bureau de brevets, qui se compose de pres 
d deux cents fonctionnaires reparti en 
trente rlivisions, selon le: diver· genres d'in-
lustrie ·, a a sa dispositi()n et pout consulter 
avec la plus grande facilite les hrevet et los 
publications techniques de tout le monde ci­
vilise; il en rcsulte qu les rensoignements 
et les rlirections provenant d'un examen de 
c tte nature, qui est fait chaque foi par 
une personne entierement ver ee dans sa 
branche speciale, ont toujour leur valeur 
et sont souvent <i.e la plus grande impor­
tance. 

Les inventeurs pourrai nt peut-Otre craindre 
do suivre la voie indiquce par crainte des ef­
fels facheux que la delivranco prematurce 
du brevet americain pourrait a voir sur l 'urs 
droits en France, en Grancle-Br Lngne et dans 
d'autres pays; mais ils n'ont l'ien a craindre 
d ce cote gr<lcc ~t une disposition . peciale 
de la legislation americaine . l£n efiet, une 
fnis qn'une invoution a etc examinee, jugee 
brevetahle et formellement decl::tree tell , le 
brevet n'est dclivre et rondu public qu si 
l'inventour le desire. A pres la declaration 
de la brevctabilile de !'invention, la Joi donne 
a l'inventeur un delai de six mois pour payer 
la taxe finale ensuite de laquelle le brew.lt 
est delivr ~. Ju ·qu'a 1' X}Jiration de ce delai, 
les specification , des::;i11s et autr 'S documents 
sont con erves dans le ·ocret le plus absolu, 
Ce qui clonno a l'invenleur amplemeHt le 
temps neces ·aire pour deposer 1 . demandes 
de brevets rlans d'autres pays. Si, pour une 
raison ou pour une autre, le deJai de six 
mois parnit insuffisant, la demande peut etre 
abandonnee (sans que pour cela !'invention 
soit communiquee au public) et renouvelee, 
par le dep6t de· memes pecificaLions et des­
sins, en tout temps dans les deux ans de la 
date oti l'invenlion a cte dcdan~c brevctable. 

En me livrant aux considerations qui pro-
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cerlent, j'ai, ce1a va san dire, I arle de ma­
ti \res qui sont familiere a la plupnrt cle 
vo. lecteurs; nwis il aura peut-etre etc utile 
d'appeler !'attention de qu lqu'un d'entre eux 
sur l'aval1tage qu'il y a a demander le bre­
vet amcricain avant le: autres, comrne pre­
mier mo.\ren do verifier la portee et la nou­
veante do !'invention, et d'a surer a cette 
derniere une prot ction eiTective. 

A. POLLOK. 

Lettre de Grande-Bretagne 

Il arrive frequemmenL que de: commer­
oants uhissent des rlonnnages serieux par 
le fait <le circulairos ou d'annonces de jour­
naux mena\'ant leurs eli nts de poursuites, 
pour avoir viole des brevets dont des con­
currents eommerciaux pretenden l etee les 
proprietaires. La partie les6e peut se dedom­
mager du tort qui lui a 6L6 fait, on deman­
dant nne ordonnance judiciai.re interdisant 
la diNtribnlion de cette sorte do circulaires; 
mais p m· ce1a le plaignant est tonu de 
fournir la preuve que los avis comminatoires 
n'ont pas ete donnes de bonne foi. Dans bien 
des cas, cette preuve a ete fort clifrtcile a 
faire; le plus souvent, les tribunaux n'ont 
pas pu etre amenes a examiner la question 
de sa voir s'il y avait ou non contr fa<;on, et 
il se sont con tentes do rechercher si l'on 
pouvait raisonnablement justiftor la puhli-
·ation d s avis faisant l'objet do la plainte. 

La section 32 de la loi snr 1es brevets de 
1883 recommit 1 droi~ d'intenter une action 
dans le · circonslances que nom; vonon de 
mention nor; mais elle rlispose que ce droit 
cesse d' xister « si l'auteur des menaces com­
mence, avec la diligence voulue, et pour ·uit 
une action en violation de son brevet ». 

L'effet de cette disposition est de forcer l'au­
t ur des menace , a in tenter nne action au 
con lrefacteur, au lieu <i.e mole. ter un con­
current dont la mnniore de proceder peut 
eLre, de fait, parf:1itenwnt reguliere. Jl ne 
. ensuit pat; que l'action en eontrel'ac:on doive 
ahontir a un r6sultat favorable : la loi so 
L rne a •xiger <ln brevoLe qu'il commence 
et pour:uivo l'action avec la diligence vou­
lue. Si rlonc le brevete flnit par snccomher, 
ou si, apres avoir entamo l'adion, il voit 
qu'il s'' t tromp\ il a satisfail aux exi­
gences de la section 32, el il n'y a plus lieu 
de clolivrer une injunction interdisanl l'e­
mi ·sian de avi · comminatoires, etant bien 
en Lenclu qu'aucuno man vaise l'oi n'ait ete 
etablio d la part do la personrt qui a emis 
les susdit avis. 

L'a1Jaire recenle de Colley c. Start fom·nit 
des oxemples do quelqnes-um; de cas aux­
qnels nou venon · de l'aire allu. ion. Le de­
fendeur, Start, titulairo d'un br 'Vet pour 
« Pcrfectionnemc11ts apportes a un appareil 
pour cleroulcr, p rforer t remctlre en rou­
l aux du papier pour eabinets cle toilette et 
autres u ages », langa une cirvulaire mona­
<;ant de poursuiLes les personne qui viole-

raient son brevet. ette irculaire fut envoyee 
ft. nn certain nomhre de client clu deman­
clPur, qui refuseront de continuer leurs rela­
tions d'afl'aires avec ce dernier anssi long­
temps qu'ils ne seraient pas au clair sur ses 
droits. L demandeur lan<;a une contro-cir­
culaire, et demanda une ordonnance judi­
ciaire interdisant nux defendeurs de conti­
nuer leurs menaces. La-dossus, Start entama 
uno action reconventionnolle contre Colley, 
qu'il accusait d'nvoir contrefait son brevet. 
Dans son action en cessation de menaces, 
Colley pretondait CJUe le defendeur avait pu­
hlic ses menaces faussement et malicieu e­
ment; mais ~e juge declara dans sa decision 
que le dol n'avait pas etc etabli. Apres que 
. tart eli.t delivre l'expo de ses reyendica­
tions dans l'action en contrefagon, et que la 
defense ut 6te presentee, la Cour chargea 
nn expert en matiere de brevets d'examiner 
l'appareil de Co1ley et de faire rapport sur 
la question_ de savoir s'il constituait nne 
violation <lu brevet Start. Ce dornier, voyant 
que le rnpport lni etait defavorable, retira 
. on action en contr fa<;on · mais il pretendit 
CJU il 6tait protege par la dispo .. ition finale 
<i.e la section 32, en ce CJUi concernait l'n.c­
tion intcnt6o par Colley. A cela, Colley re­
pondit que Start n'avait pas commence et 
poursui vi l'action avec la diligence voulue, 
et qu'il n'avait pas abouti a un resultat fa­
vorable. La Cour jugea que le menaces 
puhliees donnaient a ]a partie le ee le droit 
d'intonter une action en vertu de la . ec­
tion 32, mais qne ce droit cessait si l'auteur 
des menaces commen<;ait ot poursuivait avec 
la diligence voulue une action en violation 
d son brevet, alors mem que plus tard il 
ne se trouverait pas en mesure de la faire 
triomphor. Ni le toxte, ni l'esprit de la sec­
tion 32 n'exigeai nt., selon !'opinion de la 
Conr, quo l'action entameo fut couronnee 
de succes. Start, - le demandour dans l'ac­
ti01l en ·onlrefa<;on, - devait etre considere 
·omme eLant dan la meme position CJUe 
s'il :=tvait pousse son action jusqu'au bout 
et otait arrive a un resultat defavorable; il 
etait done on tlroit de ·e reclamer de la 
clause conditionnelle de !'article 32, a moins 
qu'on ne pCtt etalJlir qu'il avait agi de mau­
vaisc t'oi. Les d 't' ndeurs avaient bien cher­
cho a prouver que les demandour. n'avaient 
pa · agi Je bonne foi, mais la Cour j ugea 
CJU'i1 n'y avait pa · preuve de dol. En con­
sequence, l'action intentee par Colley en ce 
qni concerne les menace~ faites a ses clients 
fut repou see, et il fut condamne aux depens 
pour avoir persi.'le a affirmer qu'il y avait 
eu malice de la part de tart. 

En ce qui concerne !'obligation de com­
m ncer et de poursuivre une action avec la 
diligence voulue, nous ferons remarqner que, 
dans le cas ou le contrefacteur serait en !'ail­
lite; et oit son passif depasserait de bP-au­
coup l'actif, on ne saurait pretendre qu'une 
a ·tion commencee et poursuivie avec la di­
ligence voulue jusqu'au moment de la fail­
lite puis ·e tomb r sou le coup de l'excep­
tion etahlie par !'article 32, pour n'avoir pas 



ete poursuivie jusqu'au jugement. De m~me, 
au cas oi1 le defendeur aurait consenti a 
payer des dommages-interHs, on ne pourrait 
dire que le d mandeur n'a pas commence 
et pour ·uivi l'action avec la diligence vou­
lue, i, ayant obt nu tout ce qu il pouvait 
obtenir, il a ahandonne !'affaire au lien de 
la pour ·uivre jus ru'au jugement. D'autr 
part, !'issue de l'action en contrefac.;on ne 
constitue pas necessairement un criterium 
permettant de reconnaitre si le · menaces 
etaient ou non justifiecs . Une action en con­
trefac;on pout echouer alors m~me que le 
brevet sur lequel elle est basee est parfaite­
ment valide, et cela sans qu'il y ait de la 
faute du brevcte. Do temoins importants 
peuvent mourir ou n pas comparaitre · et 
s'ils comparais ent, il se peut que leurs de­
position. ne rempli ent pas 1 att nte du de­
mandeur. Puis il pent y avoir de· doutes 
sur la question rl savoir si los faits incri­
min 's constituent ou non uno contrefac; n; 
dan. une Cour le jury I eut se prononcer 
pour !'affirmative, la Cour de division et la 

our d'app 1 p uvent Atre du meme avis, et 
quand la cause est portce devant la Chambre 
des lords, cell -ci peut decider qu'il n'y a 
nullcment eu contrefac;on. Il cralt fort 
etrange que le droit de se d6fendre contre 
ce qu'on croit loyalement etre une atteinte 
illegale a un droit qu on possed , d 'pendit 
du resultat final d'une procedur longue et 
compliquee. · 

L'affaire Morgan et Co c. Windower et Co 
a roule sur une qu stion inter s ante, sa voir 
sur !'application d'un moyen connn faite 
d'une maniere analogue a cell qui e t dans 
le domaine public. La pretendu invention 
COil istait a SU pendre la partie ant '•rieure 
des voiturc a quatre roues sur des ressorts 
en forme de C, fixes et relie a la voiture 
de diverse manieres decrites et illustt· ~es 
clans la ·pecification annexee au brevet. 

Le hrevetc, G. H. Morgan, intenta a Char­
I s S. Windower, en 1884, uue action qu'il 
abandonna au moment ot:1 ellc allait venir 
devant la Cour. Plus lard, quund le brevet 
devint la propriet6 de Morgan et Co (limi­
ted), ces derniers int nterent tl Charles S. 
Windower et Co une nouvelle action en 
con trefac;on dn meme brevet. Ceux-ci alle­
guerent en leur defen e: 1o que !'invention 
manquait de nouveaute, vu qu'ellc eonsistait 
dans !'application d'un moyen connu . faite 
d'une maniere analogue a celle qui etait 
dan le domaine public; 2o que !'invention 
avait ete appliquee anterieurement. Le juge 
decida que !'invention etait nouv lle et bre­
vetable, que l'nsage anterieur allegue par le 
br vete n'avait qu'un caractere experimental, 
et que le brevet du demandcur etait par 
cons6quent valide. Sur l'appel des def n­
deurs, ce jugement fut confirme en seconde 
in tance. La cause fut portee devant la 
Chambre des lord , et celle-ci deci la que 
!'invention n'etait pas brevetable, vu que 
d s ressorts semblables avaient deja ete em­
ployes pour supporter la parti posterieu1~e 

des voitures a quatre roues, et que les de-

LA PROP!tiE'rE.JNDUSTRIELL:g 

mandcurs n'avaient eu a deployer aucun 
e 'prit inventif. Le jugement anterieur fut 
done annnle, pour la rai on que l'avplica­
tion d'un organe connu dans un Lut ana­
logue a celui pour lequol cet organe a deja 
ete mploy6 ne con ·titue pas une invention 
brevetable pour le soul fait qu'ell pro­
duit des avantages n' xistant pa · anpara­
vant. Un point a remarqner dans cette af­
faire est quo l s demandeurs ont r ~ussi a 
faire trainer la procedure pendant cinq ou 
six ans, et quo, pendant ce temps, leurs 
concurrents craignaient de se rendre cou­
pables de contrcfac;on, car ils ne pouvaiont 
prevoir avec certitude comment l'afiaire se­
rait jugee en derniere instance. Le hr vet 
ful final ment declare nul des l'origine rnais 
on n'arriva a cette conclusion qu'au moment 
ot'L il avait a peu pres atteint le terme ma.xi­
mum de quatorze ans et ou le br vete ~ 

avaien t recueilli to us les beneflces qu'ils 
pouvaient en attendre. 

L'affaire Dowling c. Billington a souleve 
une autre question irnportantc en matiere 
de brevetabilite. Le brevet du demandeur 
portait sur des « Perfcctionnemcnts apportes 
a la methode de tis er des fils d'acier etame 
ou autres pour la fabrication de matelas, 
de treilli ' et de natte ». Cette inve11tion 
n'exigeait pas de machine nouvelle, mais 
consi lait dans l'emploi nouveau fait d'une 
machine ancienne, et aboutis ·ait a Ull re­
sultat utile. Les def ndeur avaient fait op­
position a la demande de hrevet; le contr6-
leur-acljoint en tenuit les parties, et il n 
resulta qu'une partie de · revendications dut 
etre retranchee. Il fut Otabli que !'invention 
avait ete contrefaite entre le depot et }'ac­
ceptation de la specification complete, et 
apros le commencement de l'action en con­
tr fa<;on. L'avocat des defendeurl::! pretcndait 
non seul ment que 1 invention manquait de 
nouv aut6 et d'utilite, mais encore qu'elle 
n'etait pas lJrev table, vu qu'elle com;istait 
non dan l emploi d'uuc machine nouvelle, 
mais uniqucment dans le fait d'appliquer 
une machine Litm connue au travail de ma­
ti '- res pour lesquellc · elle n'avait pa encore 
et · empl yee. pre· a voir enlcndu longue­
menL les arguments presente · de part ct 
d autre, lc juge arriva a la conviction que 
!'application donnee par le brevete a la ma­
chine ancienne etait nouvelle et utile, et 
que !'invention revendiquee par le dcman­
deur etait brevetable. En ce qui concerne la 
question d'utilite, il estima que la peine et 
les frais auxquels les demandeurs s'etaient 
soumis pour imiter le produit obteuu par la 
methode du demandeur etait une preuve 
directe que !'invention etait utile. Les de­
fendeurs avaicnt aussi pretendu que le titre 
et la specification etaient en desaccord, vu 
que le premier se rapportait a une methode, 
tandis que la seconde revendiquait un pro­
duit. Le jugemellt cleclura sur ce point que 
le hrevet portait sur une m \thode consi ·tant 
a appliquer une certaine machine d'une 
manieee nouvelle et produi ·ant un resultat 
utile. Le juge ajouta ce qui suit: « Tout 
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inventeur qui invente une methode perfec­
tionn8e pour produirc un article perfectionne 
a le droit de faire breveter a son choix la 
methode ou !'article en que tion. 'il omct 
do prendre un brevet pour l'unc do ces deux 
choscs, le brevet pris pour l'autre ne devient 
pas invalide pour c la ». La our a n6an­
rnoins juge qu'il n'avait pas ete fourni de 
preuve d'nne controfac;on pouvant donner 
lieu a une action, vu que le premier cas de 
contrefac;on 'etait produit avant !'accepta­
tion de la specification du demandeur, et 
que le second consi tait da11s une vente de 
produits e:fiectuee quelques jours apre le 
commencement de l'action, fait qu'elle ne 
considerait pas omme pouvant ervir de 
ba ·e a l'a lion. Comme toutefois, les defen­
deurs peetendaient etre en droit d'attaquer 
le brevet et d cont sLcr sa validite, la Cour 
leur a aclresse une injunction leur interdi­
sant de contrefaire l dit brevet. L s defen­
deurs ayant appele de ce jugement, c . der­
nicr a. ete confirme par la Cour d'appel. 

'i nous pa sons aux marques de fabriqu , 
la deci ·ion concer11ant la marque de fabrique 
de MM. J. J. Murphy et Co presente quel­
qu point digne d'interet. La marque en 
qu stion, de Linee aux boi ' on ferrnentees 
et aux spiritueux, consi te en un lion ram­
pant portant une gerbe, surmonte de la de-· 
vise « Fortis t ho pitalis » et entoure d'une 
bordure ovale portant les mots (( J. J. Murphy 
et Co, limited, Cork». Estimant que cette 
marque r emblait it une autre, qui avait 
8te deposee pour la meme e pee de produits 
par MM. Gordon et Holland, le controleur 
refusa do l'enregi trer a moins de l'as enti­
ment de cos derni r . U ne d man de adressee 
dans ce sens a MM. Gordon et Holland 
aboutit a un refus. La marque de fabrique 
de ces derniers consi tait en un lion rampant 
portanL une couronne et surmontant une 
banderole sur laquelle on lisait les mots 
« The Whitehall ». Les deposan Ls e decla­
rer nt lJret ' a prendre !'engagement de n'em­
ployer la marque qne dans la forme ou elle 
etait dcpos6e, mais Gordon t Holland n'en 
continuerent pas moins a refuser l'autorisa­
tion demandee. Sur cela, les doposants en 
a.ppelerent au Board of Trade, qui renvoya 
!'affaire a la Cour. Les deposants firent va­
loir les arguments suivants : 1o qu'une partie 
de leur marque, savoir le lion rampant por­
tant la gerbe ainsi que la devise, etait em­
pruntee aux armoiries de quelques-uns des 
membr s de leur compagnie; 2o que leur 
rayon d'affaires etait presque entierement 
restreint a l'Irlande, tandis que MM. Gordon 
et Holland ne faisaieut pas d'aifaire. , ni 
aucun usage commercial de leur marque en 
Irlande, ou ils ne possedaient pas d'etahlis­
semcnt; 3o que le lion rampant avec la cou­
ronne constituait les armes royales de ln. 
province de Brabant en Belgique et etait 
dans le do maine public; 4,o que personne ne 
pouvait etre induit en erreur par la marque 
deposee. Les oppo ants repliquerent qu'ils 
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avaient nppose leur marque d'une maniere 
continue sur leurs produits veudus en 
Grando-13retagnc, en Irlande et a l'etranger, 
et qu'ils se preparaient a en etendre encore 
l'usage; puis, quo lenr marque n'appartenait 
nuHemenL au domai11e puhlic d::tns leur 
brancllo d'industrie, ce qui etait an contraire 
le cas de la hande ovalo figurant dans la 
marque des tleposants. La Cour jngoa que 
le lion rampant, l'un des clements essentials 
de la marque des dcposants, rcssemblait U. 
tel point a celui de la marque des opposants 
qu'il ponvait avoir ete choisi en vue de pro­
duire une confusion entre los deux marques; 
que ni l'ovale, ni les mots « J. J. Murphy 
et Co, limited, Cork», --- lesqucls n'etaient 
pas imprimos d'une maniere distinctive, -­
ne constitnaient des clements essentiels de 
l a nouvelle marque, ot que, rnalgr6 l'aspect 
different de l'ensemble des deux marques et 
l'offre l'aitc par les deposants de s'ongager a 
utiliser toujours lour marque en la forme 
Oll eJle etait deposee, ]a demande d'eurcgis­
tremenL devait etre ropoussee. 

Il n'est pas rare de voir un commerc;ant 
adopter comme marque de fabrique un as­
semblage d'elements appartenant au domaine 
public, et de l'entendre dire que sa marque, 
prise dans son ensemble, differo absolument 
de celle de toute autre personne. On peut 
toutefois reprocher a une maeque semblable 
de ne contenir aucun element distinctif et de 
creer facilement des difficultes au moment 
de la presentation a !'enregistrement. 

L'aiTairo The Upper Ass::tm Tea Co c. H er­
b ert et Co est aussi interessante. Les dMen­
deurs Herbert et Co avaient fait enregistrer 
en 1876 nne marque de fabrique pour cafe, 
consistant dans la representation d'un ele­
phant tenant dans sa trompe uu hallot por­
tant la mention « Co1fee »; ce dessin 6tait en­
toure d'une bordure, de la devise « Strong 
and Generous » et de la raison de commerce 
«E. Herbert et Co». La marque de la com­
pagnie demanderesse consistait uniquement 
dans la representation d'un elephant; elle 
avait ete enregistree pour the en 1877, avec 
la mention qu'a ce moment elle etait deja 
en usage depuis huit ans. La plainte portait 
sur le fait que les dMendeurs a.pposaient 
leur marque de fabrique sur des paquets de 
the, ot avait pour o1jet de leur faire inter­
dire la vente et la mise en vente de the 
sous le nom de the a la marque de !'ele­
phant, ou de «the a l'el6phant ». Les defen­
deurs ohjecterent qu'a leur connaissance, il 
n'existait pas sur le marche de the connu 
sous ]e nom de «the a ]'elephant», tandis 
que la compagnie dcmanderesse vherchait a 
prouvcr ]'existence d'ordrcs demandant du 
the sous cette denomination. Les det'endeurs 
avaien t rem place le mot « CoHee » par les 
mots « Ceylon tea» dans la marque de ra­
brique qu'ils apposaien t sur leur~ paquets 
de the, et dans un cas special ils avaient 
entoure la ma1·que d'une mention indiquant 
que cette marque etait leur marque de l'ele­
phan t pour cafe. 11 a rte juge que les cle­
fend.em·s violaient 1 a marque de la compa-
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gnie demanderesse, alors meme qu'ils ajou­
taient a leur marque la mention portant 
qu'elle ctait la marque de 1\'lepbant pour 
cai'e. Mais comrne lu compagnie n'avait pas 
rt~ussi tt prouver que son tlt6 ctaiL connu 
sous Je nom de «the a l'Pl(Sphant », il n'a 
pas ote intordit aux defendeUl'S do mettre 
leur the en vente ·ous ceLte denomination. 
En appel, la doci::.;ion rendue en 1 remiere 
insta1we a ete confinnee. 

G. G. l\1. HARDINGilAM. 

STATISTIQUE 

BRESIL. STATISTIQUE DES BREVETS 
D'INVE).lTION. Pendant l'anneo 1888 il a ete 
delivre 165 brevets d'invention en vertu de 
la loi du 14 octoln·o 1882, qui a remplace 
cell0 du 28 aouL 1830, et qui repo e sur les 
principos uuiversellement admis I our la 
protedion des inventions industrielles. 

La statistique de ce service demontre la 
forte impulsion donnee par lo regime cree 
en 1882. Tandis que, do 183'1 ~l 1~2, il n'a 
ete d6livre au Bresil que 677 brevets, on en 
compte 815 pour les 7 annees qui se sont 
ec.oulees entre 1883 eL 1889. Voici la liste des 
brevets delivres depuis 1831. 

Regime de la loi de 1.831.. 

De 1831 a 1835 brevet 
D 1836 a 1840 4 
) 1841 a 1845 1 
» 1846 a 1850 15 
)) 1851 a 1855 40 
n 1856 a 1860 27 
) 1861 a 1865 41 
» 1866 a 1870 53 
)) 1871 a 1875 61 
» 1876 a 1880 294 
:0 1881 a 1882 140 --

677 brevets. 

Regime de la loi de 1.882. 

De 1883 a 1889 . . . . 815 brevets 

Total general 1492 brevets. 
(Le Bn!sil.) 

ESPAGNE. - STATISTIQUE DES MARQUES 
DE FA131UQUE ET DE COMMERCE BNREGISTREES 
PENDANT L' AN NEE 1888. 

Produits chimiques et pharmaceutiques 20 
Papiers a cigarettes 18 
Vins 15 
Fils et files . 10 
Metaux . . 10 
Tissus 10 
Preparations mediciuales 7 
Boites d'allumettes-bougies 6 
Denrees coloniales . . 6 
Produits alimentaires 6 
Savons 6 
Eclairage 5 
Huiles 5 
Papier et cartou 
Cull.·::; . . . 

5 
4 

Eaux-de-vie 
Horlogerie . . . . . _ . . 
Munitions, projectiles et explo::;if::l . 
Parfumerie . 
Divers 
Bieres . 
Boissons gazeuses 
Confiserie 
Liqueurs 
Morcerie . 
Revipients pour li4_uide::; 
Alcools 
Caoutchouc 
Cristaux . . 
Farines . . 
Instruments de musique 
Mobil.Der . . 
Outils en fer 
Soierio::; . . 
Vetomonts _ 

3 
3 
3 
3 
3 
2 
2 
2 
2 
2 
2 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

'fotal 169 
( Boletin oficial.) 

AUTRICHE-HONGRIE.- STATISTIQUE DES 
BHF.VETS D'INVENTION POUR L' ANNJ~E 1889. 

Delivrances de brevets . . . . 3,481 
Payoments d'annuites pour anciens 

Lrevets . . . . . 
'l'ransmissio ns 
Annulations partiolle::; 
Annulations totales 

4,838 
211: 

9 

Brevets tombes en decheance 
Brevets abandonnes volontairement 

22 
2,899 

8 
---

Total des enregistrements operes 11,471 
(Ill. msterr.-ung. Patent-Blatt.) 

DA~EMARK.- STATISTIQUE DES BREVETS 
D'INVE~TIO£. 

N ombre des brevets delivres en 1887 323 
1888 359 
1889 446 

D'apres une evaluation approximative, le 
nombre des brevets actuellement en vigueur 
serait de 1000 u 1200. 

(Ill. mster1·.-ung. Patent-Blatt.) 

JURISPRUDENCE 

FRA~C E. - MEDAILLES. - RltCOMPENSE 
INDUSTRIELLE. - PROPRIETE. - 'l'RAFIC. -
li ONDS DE COMMEH.CE. - VENTE. - SUCCES­
SEUR. 

S-i, en principe, l'article fer de la loi du 
30 avril 1.886 inte?·dit le t?·afic des me­
dailles au distinctions honm~ifiques obte­
nues dans les expositions au concours, il 
en permet l'usage, non seulement au titu­
laire, mais a.ussi it la 'Fna'ison de corn­
meTce en con8icze,·ation de laquelle elles 
ant ete clicernees. 

Pw· suite, en cedant cette maison de 
commerce, le titulaire peut, accessoi?·e­
ment, t'ransu~ettre a son successew· le 
d1·oU de se prevaloi1· de ces recompenses. 
(Cour de cassation, 16 juillet 1890. - Michaux c. Gentil.) 



A.insi juge par l'an:et dont voici le texte : 
LA CouR, 

Sur les dPnx mo.vens reunis, tires, le _pre­
mier de la Yiolation des articles 651, 113~ et 
1615 Code civil, le second de la violation 
des articles 1128, 1131, 113'1-, 1598 du meme 
code, par fausse application de 1a loi du 30 
avril 1886; 

Attendu que si, en principe, !'article 1er 
de la loi du 30 aYril 188G interdit le traftr 
des medailles ou distinctions honorifiques 
obtenues clans les expositions ou concours, 
il en permet l'usagc non seu1ement au ti.tu­
laire, mais aussi a 1a maison de commerce 
en considt~ra tion (le laquelle elles on t ete 
decernees; 

Attenclu qu'il suit de Ht qu'en cedant cette 
maison de commerce le titulairc pent, ac­
cessoirement, transmettre ~t son sue~esseur 
le droit de se prevaloir de ces rC:compenses; 

Atlendu que les juges du fond constatent: 
1o que la prime d'honneur et les medailles 
obtenues par Jules Michanx ~\ Paris, L~'on 
et Vienne, lui ont ete decernees e:1 consi(le­
ration de ses deux etablissements industriels 
et agricoles, de Bonnieres et Frencuse; 2o 
que, suivant acte notarie du 26 aout 1tl8'.~:, 

sa venve, qui s'interclisait la faculte de faire, 
directernent ou indirectement, valoir toute 
industric similaire, a vendu au defendeur 
eventuel ces etablissements , avec le materiel 
de fahrication, avec le droit de se dire seul 
successeur de J. l\lichaux~ et aYec la marque 
de fabrique qui consiste « en une nH~daillc 
contenant, au centre, les lettres .J.-M., et sur 
les cotr;s Pari:-;-Lyon-Vienne »: 3o qu'il n'est 
pas douteux que, dans Ja pensee des con­
tractants, la vente ainsi consentie impliquait 
la cession du droit a l'usage des distinctions 
honorifiques sus-enoncecs; 

Attendu que, dans ces circonstances, en 
deboutant la veuve ~Iichaux de sa demande 
qui avait pour objet d'interdire ~~ Gentil cet 
usage, la Cour d'appel n'a viole aucun des 
textes vis6s par le pourvoi, mais a fait de 
la commune intention des parties une ap­
preciation souveraine, qui justifie pleinement 
sa decision; 

Hejette. 
(La Loi.) 

ETATS-"CNIS. - XoM coMMERCIAL SEH­

VA};T A DESIG-:\ER U~ PRODUIT BHEVETE. -

EXPIRATION DU BREVET. - l\L-\RQUE DE .E<'A­

nlUQUE. - CONTREF A(,:ON. 

(Cour de ch·cuit de l'lllinois, district du nord, 23 decembre 
1889. - Singer Manufacturing C• c. June Manufacturing U0

.) 

La SingeT Jlfanufactuhng Co a intente a 
la June ~Ianufactw·ing Co une acQon en 
equite pour violation de nom commercial ct 
de marque de fabrique. La dernanderesse 
demandait au Tribunal une injonclion inter­
disant la continuation des faits clolictueux, 
et une ordonnance obligeant la clefenderesse 
a lui restituer le benefice illicite resultant de 
l'emploi abusif fait du nom commercial et 
de la marque. 

Voici en resume les faits de 1a cause : La 
Singer JVIanufactuting Co, de New-.Jersoy, 
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a repris les att'aires de la compagnie de 
meme nom existant a ~ew-York, qui a sue­
cede elle-meme ~~ la maison J. M. Singer et 
Co. Depuis 1850, ces etahlissements ont fa­
brique des machines a coudre de divers 
genres, qui ont acquis nne renommee uni­
verselle sous le nom de «machines Singer~. 
En '1870, la Singe1· J..11.anufacturing C0 , de 
New-York, adopta une marque de fabrique 
consistant en une plaque ovale de laiton, 
fixee au bras an terieur de 1a machine~ et sur 
laquelle etait reproduite une navette et deux 
aiguilles en croix, dont le fil formait une 
(( s )) majuscule; la bonlure inferieure etait 
formee par les mots (( Singer Sewing Ma­
chine Co >> et nne guil'lande de verdure. Les 
machines a couclre Singer ont fait l'objet de 
plusieurt-i brevets, dont les plus importants 
ont expire en 1877. Les machines tt condre 
de la June llfanufacturing co etaien t la 
reproduction de deux machines Smger de 
t ypes cliifrrents. Elles a vaient com me ces 
clernieres, sur le bras anterieur, une plaque 
ovale de laiton, portant au centre les mots : 
(( Improved Singer >>; et sur la bordure les 
in itiales : « .T. ~I. Co "· La dimension. la 
forme, l'ornementation et l'apparence gene­
rale de ces machines etaient ahsolument les 
memes que celles des machines de la Singer 
111.anu{acturing Co. Celle-ci pretenclait que 
la de t'enderesse imitait ses machines ainsi 
que }g marque qui r etait apposee, et qu'elle 
les annongait comme « machines Singer», 
pour proJiter de la reputation acquise par la 
8inge1· Manufacturing co, et pour faire 
eroire que ses machines etaient fabriquees 
par c-ette clerniore. La defenderesse, de son 
cote, repoussait !'accusation d:avoir voulu 
creer une confusion entre les- procluits des 
detrx fabriques, et pretendait qu'elle n'avait 
imite les machines de la Cie Singer qu'au­
taut qu'elle · pouvait le fa ire legalement. 
D'apres elle, la forme, la dimension et l'ap­
parence exterieure de ces machines apparte­
naient au domaine public depuis }'expiration 
des brevets; depuis ce meme moment, cha­
cun avait le (lroit d'employer le nom de 
« Singer » pour designer ces machines du 
nom sous leque1 elles etaient connues du 
public .: et quant a la plaque de laiton ovale, 
elle nc constituait pas nne imitation de la 
marque de la demanderesse. 

Le droit de la defenderet-lse d'employer le 
nom de « Singer » pour desig·ner les ma­
chines tt coudre fabriquees par elle ne pou­
vait guere etre rnis en cloute. car il est de 
doctrine que les noms d'inventeurs qui sont 
devenus la designation neces~aire de produits 
brevetes tombcnt dans le domaine public en 
meme temps que le brevet, et peuvent etre 
utilises par tous, a vondition que leur em­
ploi ne cr6e pa::; de confusion entre le titu­
laire dn brevet expire et ceHx qui sc mettent 
a produire l'objet dont la fabrication est de­
venue libre. Plusieurs jugements avaient 
deja ete vrononces dans ce sens, en ce qui 
concerne l'emploi du nom de I( Singer )), Ce 
qui etait plus interessant, ctait de savoir si 
le juge aclmettrait que la clerenderesse n'avait 
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pas exced6 ses droits en emprunta11t aux 
machines Singer non seulement leur dispo­
sition mecanique, mais encore leurs 6lcmen ts 
decoratifs, et en plagant un ovale de laiton 
contenant entre autres le nom de (( Singer » 

au meme endroit de la machine ou la de­
manderesse avait fixe un ovale de meme 
metal portant sa marque de i'abrique. 

La Cour de circuit de l'lllinois, district du 
nord, devant laquelle l'affaire avait etc por­
tee, a donne raison ~~ l a compagnie defende­
resse. Voici la clernicre partie du jugement, 
otl. le juge Blodgett examine particuli6rement 
les questions concernant l'emprunt de la 
parti8 de~orative de la machin e et celui de 
la plaque ovale mentionnee plus haut: 

(( Si le falir icant d'une machine brevetee 
realise 1e mecanisme faisant l'obj et du brevet 
sous une fo rme particuliere: ou s'il adopte 
un mode d'ornementation special destine a 
rendre la machine attrayante et de vente 
facile, ce mode de construction ou d'orne­
mentation, bien que n'etant pas necessaire 
pour le bon fonctionnement du mecanisme 
brevete, n'en fait pas moins partie de la 
machine, telle qu'elle est olferte au puhlic a 
!'expiration du brevet. Elle passe au public 
dans la forme exterieure qui lui a 6te donnee 
par le fabricaut pendant que le brevet etait 
en vigueur. 11 est a presumer qu'un fabricant 
intelligent et desireux d'assurer une rorte 
vente a !'invention mecanique dont il a le 
monopole, - surtout quand il s'agit d'une 
machine faisant partie du mobilier domes­
tique, comme celle dont nous nous occupons, 
- a cleploye toute son adresse et tottt son 
bon gout de constructeur pour rendre lama­
chine commode et attrayante, en y illcorpo­
rant, de la maniere la plus favorable, l'in­
vention mecaniqu~ qu'il a fait breveter; 
comme je l'ai deja clit, l 'apparence exterieure 
donnee a la machine devient une partie in­
tegrante de cette derniere, et des que le pu­
blic a le droit de s'emparer de }'invention, 
il peut aussi faire usage de la forme dont 
l'inventeur l'a revetue. En consequence, 
toute machine a coudre fabriquee par un 
tiers aprcs l'expiration des brevets Singer 
peut etre une repro{luction parfaite de~ ma 
chines que la demanderesse ou scs prede­
cesseurs fahriquaient en vertu de leurs bre­
vets. La demat1deresse n'a aucun motit' de se 
plainclre de ridentit6 absolue ou de la ressem­
blance pouvant exister entre les machines 
de la defenderesse et los siennes propres. Si 
la premiere continue a faLrit.ruer des ma­
chines Singer du type qu'elle a cree, elle pout 
souffrir un prejudice clu fait que d'autres 
sont en droit de construire des maehinos 
se rapprochant tellement des siennes, par 
l'apparence et les resulta ts ohtenus, qu'en 
l'absence dn nom ou de la marque de fa­
brique, un expert seul pourrait distinguer 
entre les unes et les autres. Mais le fait que 
le droit des tiers pent gener la demanderesse 
clans ses a1Iaires est une simple consequence 
du droit qu'a le public de fabriquer et d'em­
ployer, sans indemnite au brevete, les ma­
chines dout les principes techniques et la 
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forme SOI1t tombes dans le domaine public. 
Cc serait nue doctrine dangcreuse que celle 
d'apre lnqnelle J'inventeur brevetc d'une 
machille entree largement dans lc domaine 
public pourrait, encore apr's I' expiration de 
son Lrevet, empecher ju:qu'a nn certain 
point lcs autres industriels cle tirer profit de 
son iuvention, en les ohligeant a inventer 
un e forme de construction differente de celle 
qu'il avait adopt(~C lui-meme pendant que son 
brevet ctait en vigueur, et a crecr tl nouven.u 
la reputation de la machine en question. En 
consequence, j'ai la conviction que, <l'apres 
les documents de la cause, les revendications 
de la demanderesse concernant l'usage ex­
clusif dn uom commercial a Singer » et le 
droit exdusif au mod de construction, ala 
forme exterieure, a l'appnrence et a l'orne­
men tation, adoptcs pendant l'existence de' 
brevets r elatit's aux machines nommces 
• Nevv Family Sing·er » et << l\lediutn !:5inger »~ 
ne sont pas fondees, et ne doivent pas etre 
consideree · legalement comme telles. 

« En ce crui concerne la Yiolation de la 
marque de fabrique de la demanderes ·c, je 
puis seulement dire, a pres in ·pection et 
examen, que la plaqne ovale de la dCf nde­
r esse n'est pas une imitation de la marque 
de ht premiere. D'apres l'acte <l'accu ation 
et le · documents produits. la deman<le­
resse n'a acquis aucun droit special a la 
plaque de laiton ovale fixee sur le cote an­
terieur de la machine a coudre. Cette phque 
doit, pour deyenir la marque de fabrique de 
la compagnie Singer, porter certains sym­
boles et inscriptions que je ne retrouve pas 
dans la plaque de laiton ovale employee par 
la compagnie .June. ll a eLe dit que ln. de­
manderesse avait crce et commence ~l em­
ployer sa marque au commencement de 1871, 
done, d'aprc · le · actes du proces, pendant 
!'existence des breYet~ de la dcmanderesse 
et de ses predece. sem·s. Bien que je ne juge 
pas necessaire <le me pr0110ncer sur ce point 
dam; ce moment j'ai de serieux doutes quant 
a la question de savoir si l'industriel qui 
fabrique une machine brevctee pent, pendant 
l'existence des Lrevets en question, apposer 
sur ses procluit:-; une marque de fabrique 
devant dellleurer sa propriete exclusive a 
!'expiration des brevets qui caracterisent sa 
machine. ~Iais je sui tre st1r que, s'il em­
ploie une marque de fabrique de cette ma­
niere, la plaque ou l'ecusson sur lequel elle 
est e.·tamp >e ou gravee devient une partie 
integrante de l'ornementation de la machine, 
et peut etre employee par d'autres en cette 
qualite apres !'expiration du brevet, alm·s 
meme que ces fabricants subsequents n'au­
raient pas le droit d'employer les symboles 
speciaux qui constituent la marque de fa­
brique. 

( J e ne trouve pas qu'il resulte des <locu­
ments de la cause que la defenderesse se 
soit rendue coupable de violation de la 
marque de la demanderesse. L'action est 
done r ejetee pour defaut d'equite, les depens 
etant mis a la charge de la demanderesse.) 
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GRA:t\DE-BRETAGNE. - BREVET n'rx- If. Conformement il cet ordr , :\I. .Jaunu::;, 
VENTIOX. - DE:VIANDE FAITE E~ VERTU DE l'agent de brevets rlu deposant aux Etats­
LA ECTIO~ 103 DE LA LOI AXGLAI E (ARTICLE nis, a redige Ulle declaration en elate du 
!1 DE LA. Co~VEXTION INTERNATIO~ALE DU 18 novembre 1889, de laquelle il resulte que 
20 MARS 1883). - « DE:\IA4·nE RE ·ouvELEE » la premiere deman<le de fevrier 1887 n'a plus 
AUX. ETATS-UNrs. - DATE D-e BHEVET. aucune force ni effet, et qu'elle ne conf('>re 
(Decision del'attorney general, 7 novembre et decembre 18 9. au hrevete aucun droit aux Etats- nis . La-

- Brevet van den Prele.) dite declaration constate que les formalih~s 
Le 8 avril 1880, Ch. J. van den Prele de- a l'('mplir pour la dernande de brevet du 

manda un hr Yet e11 Angleterre 811 reque- 7 :-;eptembre 1888 ont rte ahsolument les 
rant le h<~neflce de l'artide 103 de la loi mijrnes que si la demande precedent n'avait 
britanniquc, le<ruel applique }'article 4 de la pa eu lieu, et que l'emploi de doenment 
Convention du 20 mars 1883 dans ce sens, ayant servi pour le premier dep()t n'a ete 
que les Jn·evets rlemandes en Angleterre dans autorise que pour la commodite du depo­
les sept mois qui suivent la date de la pre- sant, et afin de lui epargner lt>s frais resul­
miere demande sont dates du jour dn dep<Jt ta nt de la coni'ection de documents nouveaux. 
de la demande originale. Dans ce circonstances, je suis d'avis que 

Des documents deposes reglementairement • la manii~re de YOir de M. Thomp.~on e~t 
pour etablir la elate du depot fait tl retral!- foudee et que, s'agissant de lu date a donner 
ger. il re ·ultait que la <lemande depos6e en an hrevet, je cloi::; admettre que la rlemande 
Ameriqu le 7 septemhre 1888 etait une « de- de brevet en 4~meriquc, - le pays etranger 
maude rc·nouvelee », la I remiere demanfle en question, - a ete deposce le 7 sep­
a~·ant ete faite tl la date du 8 evrier 1887. tembre 1888. 

Dans ces circoustances, le contr6leur des 
hreYets decida que le br evet ne pouvait etr 
anticlate, vu <rue le delai de ept moi~ ne 
devait pa: etre compte a partir clu 7 ser ­
temhre 1888, comme le voulait le cleposant, 
mais it partir du 8 ;·evrie r 1887, et qu'il etait 
par cons(·quent ccoult1 depuis longtemps. 

Le deposant en appela. a l'ol1icier de Ja 
loi, et l'attorney gene?'al, , ir Richard 
\Vehster, lui douna raison dans le · termes 
suivant : 

« Dans le cas qui nons occupc, le contrt)­
leur s'est refu. f\ a acet~ph'r une demande de 
brevet faite au nom d'un hreYete arnericain 
en verlu de ]a ConYention internationn1e cln 
20 mars 18B3. Comm' je comprends la ch.·se, 
le }Jl'8Yet a ete r efuse puree que le clemall­
deur demandait que les sept mois mcntion­
nes dans la section 103 de la loi russcnt 
comptes a partir du 7 septemhre 188~ tandis 
qu'tl la date du 8 f<!vrier 1887, la meme 
personne avait deja depose au Bureau des 
br :~vets des Etats-Gnis une demande de bre­
vet pour la meme invention. 

« Au com·s de !'instruction, l\1. Thompson 
(l'avocat du d6posa11t) m'a affinne que la 
premiere demaude du 8 i'eyrier 1887 etait 
m1lle et sans eJret praticrue, et que c'etait 
unicruement pour la commodite du deposant 
qu'on avait autorise ce dernier a utiliser 
pour sa seconde demande, en date du 7 sep­
temlJre 1888, quelques-uns des documents 
qu'il avait deposes au Bureau des JJrevets 
U.es Etat ·-Unis a l'occasion de sa demande 
precedente. Le point important me parait 
etre celui de savoir si le ueposant a, oui ou 
non, ohtenu par sa premiere demande des 
droits qui subsistaient encore en a faveur 
au moment de sa seconde demande, c'est-a­
dire le 7 septembre 1888. 

' A l'issue de cette audience, je n'etais pas 
encore au clair sur le vrai etat des chases, 
et j 'exigeai, de la part du client de M. 
Thompson, une nouvelle declaration indi­
quant clairement quelle etait la situation a 
la date de la seconde demande. 

« En consequence, j'admets l'appel et or­
donne que le brevet soit dale du 7 sep­
tembre '1888. omme cet appel concPrne une 
cl( cision du contr6leur, il n'y aura pas boni­
fication de d6pen ~ , mais j e croi. devoir 
ajouter que, d'apres los documents qu'il 
avaiL devant lui, le coutr6leur pouYait par­
faitemen L se refuser a antidater le brevet. » 

ITALTE. - MARQUE DE FABRIQUE . - !:50-
CIETE ETRA~GERE. 

(Gambaro et Pastori. - Cour de cassation de Turin, 
10 janvier 1889.) 

Pour qu'une :-ociete ctrangf>re ::;oit a1lmi:e 
en !tali a l'usnge exclu:')if d'une marque d_e 
fahrique, il n est pas necessaire qu'elle ait 
prealahlement sati. f8.it aux exigl:'nces de 
l'article 232 du Code de commerce (clf~p6t des 
statuts au greJre du tribunal de commerce, 
etc .... ) et rempli les formalites impose s 
aux societes commerciales etrangeres qui 
veulent t'aire des op<'ration dans le royaume. 
L'observation des dispositions de la loi du 
30 aout 1868 sur les marques est suffisante 
pour confcrer a touL etranger (personne phy­
sique ou morale) le droit exdnsif a l'usag·e 
des signes di:tinctifs adoptes par lui dans 
le pays d'origine. 

Decide egalement que !'attestation du droit 
a la marque (1

) dans le pays d'origine, de­
livree par les autorites locales, est reguliere­
ment legalisee par le consulat italien etabli 
dans ledit pays. Point n'est besoin de la 
legalisation par le mini tere des affaires 
etrangeres. (2

) 

Notes. - (1) L'article -! de la loi du 30 aoCtt 1&68 sur 
les marques de fabrique permet a l'etranger de se r eserver , 
en Italie, le droit exclusif a la marque adoptee par lui 
dans le p ays d'origine: 1o en prom·ant qu'il a, dans ledit 
pays, la propriete l egale et reguliere de la marque (attesta­
tion visee); 20 en remplissant en Ita lie, les 1'ormalites im­
posees aux nationaux pour l'acquisition dn monopole de la 
marque. 

(2) L'article 57 de la loi consulaire du 28 janvier 1856 

porte que " les consuls legalisent le3 act~s d-r~sses dans le 
, pays ou ils sont i:nstituts et destines a etre produits de-



, van t les auto•rites italiennes". - L'article 179 limite la 
n<lcessite de la legalisation par le minist~re des affaires 
<ltrang~res , aux actes et aux sentences consulai1·es qui 
" doivent etre. admises devant les autorites italiennes". 

( Jou1·nal du d1·oit international prive.) 

BULLETIN DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

UISSE. - LEGISLATIOX ' R LES :\IAR­
QCE DE FABRIQ"CE, LES I~DICATIO~S DE 
PROYENANCE ET LES RECO:VIPENSES INDUS­
TRIELLES.- L' Assemblee federale vient 
d'adopter une loi sur les marques de 
fabrique, les indications de provenance 
et le, reco1npense inclustrielles.. ou 
sont r eunis, sans modification impor­
tante, les deux projets de loi que nous 
avons analyses dans notte numero du 
1 er rnars derni.er. Nous publierons sous 
peu le texte de cette nouvelle loi, 
grace a laquell la legislation de la 
Sui se en matiere de propriete indus­
trielle est maintenant complete. 

DANEMARK. - LA 'OUYELLE LOI SGR 
LE, niARQUES DE FABRIQCE. - \ oici 
quelques details ur la loi danoise du 
11 aYril 1890 concernant la protection 
des marques de fabrique, dont la Re­
vue internationale de la prop1 iete in­
dustrielle vient de publier le texte 
franc;ais. 

Sous cette loi, comme sous la pre­
cedente, !'enregistrement est attributif 
de propriete, et la 1narque appartient 
au premier qui l'a deposee. L'enregis­
trelnent se fait a Copenhague pour 
tout le pays, par les soins du contra­
leur. Le depot de la marque peut se 
faire par lettre; il do it etre accompa­
gne de deux cliches de la marque. 
L'enregistrement doit etre refu e quand 
la marque se compose exclusivement 
de chiffres~ lettres ou mots ne reve­
tant pas une forme distinctiYe, quand 
elle contient un no1n co1nmercial n'ap­
part nant pas au deposant, des armoi­
rie publiques ou des r epre entations 
contraires aux bonnes 1nceurs, ou 
quand elle ressemble assez a une 
marque deja deposee pour pouYoir 
etre confondue avec elle. L'exa1nen 
de la marque s fait par le contra­
leur; en cas de refus, le deposant 
peut recourir au ministre de l'inte­
rieur, sans prejudice d'un recours de­
vant les tribunaux. L 'enregistre1nent 
une fois effectue se publie dans le 
journal officiel des marques de fa­
brique et dans le Berlingske Tidende. 
La taxe de depot est de 4.0 couronnes. 
La protection resultant de 1' enregis-
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trement prend fin apres un delai de 
dix ans; trois mois aYant I' expiration 
de ce delai, le ontroleur doit preYe­
nir le propri 'taire de la n1arque par 
lettre chargee . Une 1narque ne peut 
etre cedee qu'aYec I' etablis ement au­
que! elle appartient ; sauf stipulation 
contra ire~ la c ssion de l'etablisse­
ln nt implique c lle de la marque. Le 
public est admis a consulter gratuite­
lnent le registre des marques, et peut 
o}Jtenir des extraits de ce registre 
n1.oyennant le paye1nent cl'une ta.·e. 
L s question relatiYes a la propriete 
de 1narque ont du ressort des tri­
bunaux de commerce; les actions en 
contrefagon sont portees devant les 
tribunaux correctionnels; l'action pu­
blique n'a lieu que sur la plainte de 
la partie lesee. La contrefagon invo­
lontaire ne p ut donner lieu qu'a une 
interdiction de continuer a utili er la 
marque ou de vendre les marchandises 
qui en sont revetues. S'il y a dol, le 
delinquant est passible d'une amende 
pouvant 'arier entre 200 e.t 2000 cou­
ronnes et pent etre condarnne au paye­
ment de d01nmages-interets; en cas 
de recidive, la peine de l'emprisonne­
lnent pelit etre prononcee. Les dispo-
itions relatiYe aux n1arque s'appli­

quent. au non1 co1n1nercial, sans que 
ce dernier doive etre enregi tre. Sous 
condition de r 'ciprocite, une ordon­
nance peut appliquer la protection ga­
rantie par la loi aux re ortissants 
d'autres Elal . Dans ce ca , le depo 
sant devra prouv r que sa 1narque est 
protegee a l'etranger et designer un 
fonde de pouvoir dans le pays, et la 
protection ne 1 ourra etre plus eten­
du , ni d'une plus longue duree que 
celle accord 'e par le pays etranger. 
En ce qui concerne les marques en­
registrees dans un pays qui accorde 
les men1es con "essions au x 111arques 
danoises, une ordonnance royale pourra 
en outre arret r qu'une 1narque depo­
see dans un delai de quatre lTIOiS a 
partir du depot fait a l' etranger sera 
consideree comn1.e ayant ete cl eposee 
simultanement avec la de1nande dans 
le pays etranger, et que le deposant 
auquel on oppose un depot anterieur 
peut neanmoins obtenir l' enregistre­
ment de sa marque avec le droit ex­
clu ' if de s'en servir. si, dan le quatre 
moi a partir de la publication relative 
a l'enregistrmnent de la pren1iere 
marque, le deposant intente une ac­
tion au detenteur de cette derniere, 
et r'ussit a etablir que celui-ci a 
usurpe la marque e1nployee primiti-

11 

ve1nent par le premier. Bien que le 
Danemark n'appartienne pas encore a 
l'Union, la loi que nous venons d'ana­
ly er a visible1nent subi !'influence de 
la Convention internationale du 20 
n~ ars 1883. 

MEXIQCE. - LA :\0 "VELLE LOI S"CR 

LES BREVETS D'I~YENTIO~. - Le :iVlexique 
vi nt d'etre dote cl'une nouvelle loi 
sur les brevets qui constitue un pro­
gres sur la loi precedente, et qui dif­
fere sur quelques points de la legis­
lation des autre pays. N ou. indique­
ron les traits principaux de cette loi. 

Le systeme sur lequel elle repose 
e t celui de l' enregistrement pur et 
simple, ans exmnen prealable. Le 
brevet ne peut etre delivre qu'a l'in­
venteur; il n' ::)t pas invalide par le 
fait qu'un tier aurait d 'ja exploite 
secretement }'invention a laquelle il 
e rapporte, mais ne peut pa non 

Il us etre oppo e a ce tier . Pendant 
un an, le brevete a seul le droit de 
prendre un brevet de perfectionne­
ment relatif a son invention. Sont 
brevetables toutes les inventions non 
contraires a I orclre public t.J:Ui ont un 
caract ere indu ~ triel pratiqu . La du­
ree du breYet est de vingt ans~ 1nais 
elle peut etre prolongee d cinq ans 
par le pouvoir executif, auquel cas la 
prolongation ntraine aus i celle des 
brevet· de verf ctionnement. L'expro­
l riation du brevet, moyennant indem­
nite, peut etre prononcee par le pou­
voir executif, i la libre exploitation 
de l'inYention est susceptible de creer 
une branche in1portante de la richesse 
1 ublique et qu l'inYenteur e refuse 
a autori~er !'exploitation de son bre­
vet. La den1ande de breveL est pu­
bliee de dix jours en dix jours dans 
le journal offici l, pendant deux mois; 
duraht ce delai il peut etr fait op-
1 osition a la delivrance du breYet, si 
!'invention n'est vas brevetable ou si 
le petitionnaire n'est pas le premier 
auteur de l'inYention; !'opposition est 
tranchee par l'autorite judiciaire. La 
delivrance du brevet est publiee dans 
le journal offici l; en outre, il est pu­
blie chaque annee un livre special 
reproduisant la description des inven­
tion · et les d · ins y relatifs . La taxe, 
que le breYe le do it payer en une seule 
foi ~ Yarie entre 50 et 1-0 piastres. 
Dans les cinq ans de !'expedition du 
hr vet, le proprietaire de ce dernier 
doit fournir la I reuve que I' exploita­
tion effective de !'invention a lieu ou 
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que le dispositions neces. aires ont ete 
prises a cet e±Jet. 

En ce qui cone rne la nouveaute 
l'articl 3 dispose ce qui suit : 

(/. Une invention ou un perfectionnemeut 
ne seront pas tenus pour nouYeaux quand 
ils auront re<:u au ::\lexique ou :i l'eh·anger, 
antericurement a la demande de privilege. 
une publicite suffisante pour leur mise tl 
execution, sauf dans le cas o1t cette puhli­
cite aurait ete faite par nne autorite etran­
gEn·e a pte ~~ deliYr r rles hreYet.·. et dans le 
cas o1L l'invention on le peri'ectionnement 
auraient etc presentes dans de· expositiolls 
ouvel'Les sur le territoire mexi<.:<.tin ou a l'e­
tranger. » 

Il r · ·ulte de ce texte que la nou­
veaute absolue est exigee des inven­
tions qui n'ont I as ete publiees par 
le fait d'un breYet etranger OU d'une 
exposition publique. Chose curieu e~ 

il n 'est indique aucun clelai pendant 
lequel la publication resultant de l'une 
ou de 1'<: utre de ces cause doit etre 
suivie de la dernande cle 1Jrevet au 
Mexique. Quelle sera done la position 
de celui qui aura exploite publique­
rnent l'inYention clan le lJays aYant 
la demande cle breYet. s'il ne peut 
opposer au breYete le defaut de nou­
veaute resultant de son exploitation. 
et i. cl'autre part~ les droits du tier 
ayant utilise !'invention avant la de­
mande de breYet ne sont sauvegarde , 
com1ne nous l'aYons YU plus haut, 
qu'autant qu'il 'agit d'une xploita­
tion secrete? 

D'avres !'article 7~ les droits que con­
cedent les brevet. lTiexicains sont in­
dependants de ceux resultant des bre­
vets etrangers. Cependant, !'article 1;) 

dispose que : 
oc quand ils sont demandes pour des ob­

jets ou pro cedes clej a couvert. par des lJre­
vets ctra11gers. leur duree ne pourra excPder 
le temps qni mant1ue pour !'expiration du 
premier brevet clelivre au pctitionnaire. » 

Ces deux textes parais ent se con­
tredire. Nous croyons tontefois qu'on 
peut les conci1ier en admettant que 
la duree du breYet 1nexicain est Iilni­
tee par la clure nOI'Inale Llu pre1nier 
brevet d 'livre a retranger, mais qu'elle 
est independante de tous le accidents 
qui pourraient mettre fin a !'existence 
de ce dernier. 
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plaires, ainsi que le titre des publications 
pe~·iocliques su1· let matiere qui nous pa1·­
viencl1·ont regnlierement. Les lim·es clont 
il ne nous est ad1·esse CJU'un seul exem­
plaiJ'e ant clroit it une sim.pte mention.) 

PUBLICATIO~S PERIODIQT ES 

RECrEIL SPECIAL DE, BREVET D'IXVEXTIOX, 
publieation trime~trielle de !'Administration 
belge. Prix d'ahonnement annuPl: 10 francs. 
S'adrcsser a -:\I. Ad. ~Iertens, imprimenr, rue 
cl'Or. 12. Bruxelles. 

Ex traits des br vets delivres; cession. d 
brevets. 

REc.UEIL OFFICIEL DES :llARQ"CES. DE FABHIQGE 
ET DE CO:llMEHCE, publication de l'Aclmiuis­
tration helge paraissant par livraisons de 
!1: feuillcs in-Ro . Donze livraisons, formant 
UH volume, couteJtt 10 francs. S'adresser a 
:\L\I. Bruylant-Chri ·top he et Cie. editeurs, 
succes eur Emile Bru~-lant, rue Blues, 33, 
Bruxelles. 

Contient les fac- imile des marques d6po­
sees ainsi que la description de ces derni '>res, 
et indique le nom et la profession cles cl6po­
sants et les marchanclises auxquelles les 
marrp1es sont destinees . 

BOLETI~ OFICIAL DE LA PROPIEDAD L 'TE­
LECTG.\.L E IXDUSTRIAL, org::me bi-mensuel 
de l'Administration espagnole . Prix d'abonne­
ment pour l'etrhllger : un an, 30 pieccttcs. 
::\Iadricl. au ~lini tere du Fomento. 

P1·emieresection : Prop1·iete intellectuelle . 
-Seconcle section : Propriete inclustrielle.­
Liste des hrevets d'invention demandes, con­
cede:. en sus pens, refuses: delivres ou qui sont 
~t la ::;ignature. - Li. te des 1n'eYets 1lon L la 
tax.e arrive a echeancc claus la seconde qnill­
zaine a partir de ]a elate de chn.que numero. 
- Liste des brevets et des certifleats d'adfli­
tion dont le ::.\Iini~tt-.re du Fomento a constate 
La mi e en exploitation. - Liste des brevets 
devenns cadues pour cau:-~e d'expiration de 
la conce sion . - Liste des certificats cl'nd­
dition devenus caclnc: par suite de la ca iu­
cite des hrevets clont ils depewlent. - Li ·te 
des brevets et certiticats d'acldition devenus 
caducs pour le motif que leurs possessenrs 
n'ont pas demancle de pouvoir justifier do la 
mise n exvloitation. - Liste des marques 
de rabrique et de commen:e deposees con­
formement au docret royal dn 20 novembre 
1&30. - Liste des marques (lont l'enregistt·e­
ment a cte accorde ou refuse par l'autorite. 
- Legislation et juri prudence nationales et 
etrangeres, conventions internationales, etc. 

THE OFFICIAL GAZETTE OF THE U~ITED 

STATES PATE~T OFFICE. organe hebdoma­
daire de !'Administration de: Etats-Unis. -
Prix d'abonneme11 t annuel lJOnr l'etl·anger: 
7 dollar· . Adress<..:l' les demandes (l'aboune-

------.. --

duction des r evenrlications et des principaux 
dessins relatifs aux lnvenLions brevet ' es . -
Juri. prudence. 

BULLETIX OFFICIEL DE LA PROPRIETB Ii\­
DUSTRIELLE ET COMMERCIALE, organe hcbdo­
madaire du service special de la propriete in-­
dustrielle en France. Prix. cl'abonnement pour 
l'Union postale: un an 3'5 francs. S'a1lresser 
~t ::\I. Camille Hou::;set, editenr, 9, rue des 
Petit ·-Hotels, Paris. 

BreYet~ delivrc ; cessions de hrevels . Fac­
simile des marques deposees, avec indicalion 
du nom et clu domicile de d6posants. Le­
gislation et jurisprudence en matiere de pro­
priete industrielle. 

THE ILLuSTRATED OFFICIAL .JouRXAL (PA­
TE~ns), orgaue h ebdomadaire de !'Adminis­
tration britannique. Prix d'abonnement: un 
an, £ 1. 15 s. .. dresser les demandes d'a­
bonnements et le~ payements comme snit: 
« The Patent Office Sale brapch, 38, Cuesitor 
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